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1-Préambule 
 
Le présent dossier porte sur le renouvellement de la concession de la plage naturelle de 
Saint Aygulf sur la commune de Fréjus dans le Var, s’étendant à l’Ouest à partir 1er épi le plus 
proche du port jusqu’à l’embouchure de l’Argens à l’Est. 
La concession actuelle a été accordée à la commune par arrêté préfectoral du 4 juin 2012 
pour une durée de 12 ans avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2013. 
Ainsi, la commune souhaite renouveler la concession pour une durée de 10 ans à compter du 
1er janvier 2025. 
 
Ce dossier dans ses pièces constitutives expose un projet de concession prenant en compte 
les lots de plage, une zone spécifique ainsi que les équipements destinés à répondre aux 
besoins du Service public des bains de mer.  
À la suite des phases d’instructions, codifiées dans le Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, ce projet remplacera les modalités de l’actuelle concession. 
 
 
1.1 Les objectifs d’aménagement et d’animation de la plage 
 

 
Le projet d’aménagement de la plage naturelle de Saint Aygulf vise principalement au 
maintien et à la valorisation des services des bains de mer et à l’amélioration de la qualité 
d’accueil du public. 
Il respectera les règles de fond et d’occupation des plages rappelées à l’article L.321-9 du 
Code de l’Environnement modifié par ordonnance n°2006-460 du 21/04/2006 et à l’article 
R.2124-16 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) issu du décret 
n° 2015-1783 du 28/12/2015 et notamment : 
 
- L’usage libre et gratuit par le public constitue la destination fondamentale des plages. 
- L’accès des piétons aux plages est libre, sauf si des motifs justifiés par des raisons de 

sécurité, de défense nationale ou de protection de l’environnement nécessitent des 
dispositions particulières. 

- Un espace, d’une largeur significative déterminée en tenant compte des caractéristiques 
des lieux, doit être préservé de tout type d’occupation le long du rivage et laissé à la libre 
circulation et au libre usage du public.  

- Le projet doit prévoir l’aménagement sur l’espace concédé des cheminements nécessaires à 
assurer l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite de tout ou partie de la plage et de 
ses équipements, dans la mesure où il n’existe pas d’impossibilité technique. 
Les cheminements à réaliser sur le DPM devront utiliser des techniques et matériaux 
permettant leur démontage (géotextile, platelage en bois, etc...) 
Le positionnement de ces cheminements devra être fait en adéquation avec les autres 
équipements existants ou à créer en dehors du DPM (rampe d’accès, parc de stationnement 
et notamment places réservées...) 

- Le projet doit prévoir les équipements et installations ainsi que l’organisation, destinés à 
assurer l’hygiène, la sécurité, l’accueil du public et le nettoyage de l’ensemble de l’espace 
concédé, en particulier doit être précisé : 

 
     -Poste de secours, balise d’appel d’urgence... (nombre, position, dimensions, surface 
occupée le cas échéant sur la plage concédée), 
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     -Installations sanitaires publiques ; douches ; toilettes (nombre, position, dimensions, 
surface occupée le cas échéant sur la plage concédée), 
     -Installations sanitaires à l’intérieur de chaque lot, les conditions de raccordement au 
réseau d’assainissement public notamment de chaque lot. 

 
- Le concessionnaire est autorisé à occuper une partie de l’espace concédé pour y installer et 

exploiter des activités en rapport direct avec la plage et qui ne peuvent faire l’objet d’une 
autre localisation hors DPM. 

- Doivent être fixées la position et les dimensions maximales des parties de plage, appelées 
lot de plage, affectées à une activité donnée et qui ne seront donc pas laissées à l’usage libre 
et gratuit par le public. 

- Les activités nautiques doivent faire l’objet de lots spécialisés. 
- Le projet d’exploitation doit fixer pour chaque lot les activités qui pourront y être exercées. 
- Il est rappelé que sur le Domaine Public Maritime, et en dehors de son usage normal par le 

public, tout ce qui n’est pas autorisé est interdit. 
- Un minimum de 80 % de la longueur du rivage, par plage, et de 80 % de la surface de la 

plage, dans les limites communales, doit rester libre de tout équipement et installation. 
- Les projets ne peuvent prévoir sur les lots que les seuls équipements et installations 

mobiles et relevables dont la nature et l’importance sont compatibles avec l’objet de 
l’autorisation, sa durée et l’obligation de démontage annuel. 

- Les surfaces maximums, qui pourront être occupées par chaque type d’installation 
(bâtiment, terrasse et emprise de sable pour les matelas) sur chaque lot, doivent être 
précisées. 

- La plage concédée doit être libre de toute installation en dehors de la saison balnéaire (seul 
le maintien des postes de sécurité pourra être envisagé). 

- Le projet doit préciser ladite période (date de début et date de fin). 
 
 
1.2 Identité du demandeur 
 
VILLE DE FREJUS 
HÔTEL DE VILLE 
PLACE FORMIGE 
CS 70108 
83608 FREJUS CEDEX 
 
En vertu de l’article R.2124-22 du Code général de la propriété des personnes publiques, la 
Commune de Fréjus a décidé d’exercer son droit de priorité pour présenter une demande de 
renouvellement de la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf. 
Ainsi, lors de sa séance du 30 mars 2023, le Conseil Municipal de Fréjus a délibéré pour 
solliciter auprès de l’Etat le renouvellement de cette concession (jointe en annexe 1). 
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2 – Plan de situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette plage, aux largeurs variables selon les secteurs, s’étire d’Est en Ouest sur une longueur 
de 1 484 mètres et totalise une surface de 46 070 m² telle qu’elle résulte d’un plan d’état des 
lieux du jet de rive dressé par M. Patrick HENRY géomètre expert le 10 janvier 2022 sur 
fonds de plan fourni par la Commune. La concession de plage intègrera également les 
enrochements, le cordon dunaire présents et la plage non retenue pour le calcul de surface et 
de linéaire exploitables. La concession présentera une superficie totale de 79 108 m² et un 
linéaire de 2 265 ml. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Saint Aygulf  

Etangs de Villepey 
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2.1 –La concession actuelle : Plage et lots existants (plan en annexe 2) 
 

Superficie et linéaire de la concession en 2012 
         

Superficie et linéaire de la concession 
De Saint Aygulf (2012) 

Superficie et linéaire occupés par les lots de 
plage et les platelages 

Règle des 20% à respecter 
en termes de superficie et 

de linéaire 

Superficie totale de la 
concession en m² 

Linéaire total 
de la 

concession en 
mètres 

Superficie 
occupée 
par les 

lots en m² 

Superficie 
occupée 

par les lots 
par 

rapport à 
la 

superficie 
totale de 

la 
concession 

en % 

Linéaire 
occupé 
par les 

lots          
en mètres 
linéaires 

Linéaire 
occupé par 
les lots par 
rapport au 

linéaire total 
de la 

concession 
en % 

Superficie 
maximale 

autorisée en 
m² 

Linéaire 
maximal 

autorisé en 
mètres 

65 384 m² 1 580 ml 3 597 m² 5,5 % 201,75 m 12,76 % 13 376,8 m² 316 ml 

 
 
 
La concession actuelle est constituée de 15 lots numérotés de 1 à 15 répartis sur l’ensemble 
de la zone concédée. La superficie totale des lots sous-traités se montait à 3 597 m² soit 5,5 
% de la surface de la plage concédée. 
Le linéaire occupé par ces lots se montait à 201,75 ml soit 12, 76 % du linéaire total de la 
concession. 
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Superficies actuelles des lots (définies dans le cahier des charges de la concession) 

CONCESSION 
DE PLAGE 

2012 

N° de 
lot 

Superficie 
du 

bâtiment 
en m² 

Superficie 
de la 

terrasse en 
m² 

Superficie 
de la zone 

de sable en 
m² 

Superficie 
totale                  

bâtiment + 
terrasse 

(activité de 
restauration)                           

en m² 

% activité 
dédiée à la 

restauration 
par rapport à 
la superficie 
totale du lot 

de plage 

Superficie 
totale du lot 

en m² 

Linéaire 
occupé 

en 
mètres 

Saint Aygulf 

1  80  80 100 80 - 

2  16  16 100 16 - 

3  30  30 100 30 - 

4  30  30 100 30 - 

5  24  24 100 24 - 

6  70  70 100 70 - 

7  59  59 100 59 - 

8 28  722   750 28,5 

9 16 m² 28 m² - 44  100  44   4 

10 
104 + 16 

m² 60 m² 700 880   880  28,5 

11 16 m2 28 m2  44    44  4 

12 16 m2 30 m2 554  600   600  30 

13 
104 + 16 

m2 
60 m2 700  880  880  28,5 

14 16 m2 28 m2  44   44  6 

15 12 m2 34 m2  46   46 6 

          
Superficie 

totale 3 597  201,75 

 
Sur les 15 lots concédés, 12 sont actuellement sous-traités et exploités. 
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2.2 – Les nouvelles surfaces de plage et projet de concession 
 
Compte tenu des contraintes techniques dues aux aléas du vent et de la mer, il ne sera pas 
demandé d’intégrer dans ce projet de concession la zone dite plage de la Galiote 
précédemment concédée. Cet espace étant complètement scindé du reste de la plage. 
 

Il résulte des levés du géomètre expert du nouveau jet de rive effectués le 10 janvier 2022 
que la concession présentera une superficie totale de 79 108 m2 et un linéaire de 2 265 ml.  

Compte-tenu de la présence d’enrochements, du cordon dunaire et de la plage non retenue 
pour le calcul de surface et de linéaire exploitables inclus dans le périmètre, la surface de 
plage retenue pour le calcul d’occupation des lots est de 46 070 m² et le linéaire de plage est 
de 1 484 ml. 

Les deux extrémités de la concession ne seront pas comptabilisées pour le calcul de la 
superficie et le linéaire mobilisable pour les futurs lots. 

En effet, vers l’embouchure de l’Argens, il ne reste que des bancs de sables, sans réelle 
continuité de plage. L’organisation de la plage à cet endroit est fluctuante et se modifie au fil 
des saisons, des tempêtes et des conditions climatiques. 

De même, à l’extrémité ouest et après le premier épi vers Saint Aygulf, il ne reste qu’un petit 
triangle de sable étroit ; qui est modifié en fonction de l’évolution des courants de la mer et 
de la sortie des étangs de Villepey. 

 

 
 
Dans le cadre du renouvellement de la concession de Saint Aygulf, la commune a donc 
engagé une réflexion d’aménagement où la concession serait constituée de 6 lots répartis 
d’Ouest en Est :  
 
Lot n°1 (ex lot n°9) - Superficie totale maximale de 52 m² destinée exclusivement à l’activité 
de kiosque « buvette » de 24 m² de bâti et 28 m² de terrasse. 
Au total, la superficie pouvant être affectée à l’activité de vente de boissons non alcoolisées, 
glaces, sucreries et autres produits apparentés… sur le lot (bâti et terrasse démontables) ne 
pourra excéder 52 m². 

Sur le lot, sont autorisées : 

   - l’installation d’un bâti fermé et démontable (à usage d'accueil, de vente, de stockage,…) 
d’une surface maximale de 24 m² comprenant un local pour les déchets compris entre 7 et 
10 m2 ; 

Surface de la plage retenue 
pour le calcul m² 

Surface d’occupation 
maximale autorisée en m² 

Surface occupée 
en m2 

% d’occupation 

46 070 m² 9 214 m² 4 340 m2 9,42 % 

Linéaire de la plage ml 
Linéaire d’occupation 
maximal autorisé en ml 

Linéaire occupé en 
ml 

- 

1 484 ml 296,8 ml 192 ml 12,94 % 
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     - l’installation d’une terrasse pouvant être couverte, démontable d’une surface maximale 
28 m². Celle-ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux 
légers (toiles, bâches, canisses...) et pourra être fermée sur les côtés par des bâches 
amovibles ;  

 
Lot 2 : (ex lot n°10) – Superficie totale maximale de 1292 m² destinée exclusivement à 
l’activité de location de matelas/parasols avec possibilité d’exercer l’activité de restauration 
et/ou vente de boissons comme activité complémentaire. 
Une surface minimum de 782 m² devra être exclusivement affectée à la location de 
matelas/parasols. 

Au total, la superficie pouvant être affectée à l’activité de restauration et/ou vente de 
boissons sur le lot (bâti et terrasse démontables) ne pourra excéder 510 m².   

Sur le lot, sont autorisées : 

   - l’installation d’un bâti fermé et démontable (à usage d'accueil, de stockage, de salle de 
restauration fermée…) d’une surface maximale de 306 m² ; 

     - l’installation d’une terrasse pouvant être couverte, démontable d’une surface maximale 
204 m². Celle-ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux 
légers (toiles, bâches, canisses...) et pourra être fermée sur les côtés par des bâches 
amovibles ;  

L’activité de restauration et/ou vente de boissons ne pourra se dérouler que dans l’emprise 
du bâtiment et de la terrasse précités. 

 
Lot n°3 (ex lot n°11) - Superficie totale maximale de 52 m² destinée exclusivement à 
l’activité de kiosque « buvette » de 24 m² de bâti et 28 m² de terrasse. 
Au total, la superficie pouvant être affectée à l’activité de vente de boissons non alcoolisées, 
glaces, sucreries et autres produits apparentés… sur le lot (bâti et terrasse démontables) ne 
pourra excéder 52 m². 

Sur le lot, sont autorisées : 

   - l’installation d’un bâti fermé et démontable (à usage d'accueil, de vente, de stockage,…) 
d’une surface maximale de 24 m² comprenant un local pour les déchets compris entre 7 et 
10 m2 ; 

     - l’installation d’une terrasse pouvant être couverte, démontable d’une surface maximale 
28 m². Celle-ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux 
légers (toiles, bâches, canisses...) et pourra être fermée sur les côtés par des bâches 
amovibles ;  

 
Lot 4 : (ex lot n°13) – Superficie totale maximale de 1292 m² destinée exclusivement à 
l’activité de location de matelas/parasols avec possibilité d’exercer l’activité de restauration 
et/ou vente de boissons comme activité complémentaire. 
Une surface minimum de 782 m² devra être exclusivement affectée à la location de 
matelas/parasols. 
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Au total, la superficie pouvant être affectée à l’activité de restauration et/ou vente de 
boissons sur le lot (bâti et terrasse démontables) ne pourra excéder 510 m². 

Sur le lot, sont autorisées : 

   - l’installation d’un bâti fermé et démontable (à usage d'accueil, de stockage, de salle de 
restauration fermée…) d’une surface maximale de 306 m² ; 

     - l’installation d’une terrasse pouvant être couverte, démontable d’une surface maximale 
204 m². Celle-ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux 
légers (toiles, bâches, canisses...) et pourra être fermée sur les côtés par des bâches 
amovibles ;  

L’activité de restauration et/ou vente de boissons ne pourra se dérouler que dans l’emprise 
du bâtiment et de la terrasse précités. 

 
Lot n°5 (ex lot n°14) - Superficie totale maximale de 52 m² destinée exclusivement à 
l’activité de kiosque « buvette » de 24 m² de bâti et 28 m² de terrasse. 
Au total, la superficie pouvant être affectée à l’activité de vente de boissons non alcoolisées, 
glaces, sucreries et autres produits apparentés… sur le lot (bâti et terrasse démontables) ne 
pourra excéder 52 m². 

Sur le lot, sont autorisées : 

   - l’installation d’un bâti fermé et démontable (à usage d'accueil, de vente, de stockage,…) 
d’une surface maximale de 24 m² comprenant un local pour les déchets compris entre 7 et 
10 m2 ; 

     - l’installation d’une terrasse pouvant être couverte, démontable d’une surface maximale 
28 m². Celle-ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux 
légers (toiles, bâches, canisses...) et pourra être fermée sur les côtés par des bâches 
amovibles ;  

 
Une zone spécifique ZS – (modifiée) - reprenant l’emprise de l’ancienne zone spécifique 
(superficie de 1000 m² sur un linéaire de 50 mètres), cette zone polyvalente d’animations 
sera destinée à accueillir des animations et des évènements gratuits ponctuels organisés par 
la Commune ou par des associations notamment à vocation sportive ou à destination des 
jeunes sans activité à but commerciale. 
En raison de la configuration de la plage, l’emprise de cette zone est modifiée par rapport à 
la concession en cours. 
 
 
Lot n°6 – (nouveau) – Superficie totale maximale de 600 m² destinée exclusivement à 
l’activité de location de matelas/parasols, de stockage du matériel sur site à l’aide de coffres 
ou d’un bâti fermé et démontable affecté à l’activité sur le lot (à usage d'accueil, de vente, de 
stockage,…) d’une surface maximale de 24 m² comprenant un local pour les déchets compris 
entre 7 et 10 m2 . Il est précisé que ce lot ne sera pas accessible aux personnes à mobilité 
réduite en raison de sa localisation. Ce point sera développé en page 22-23. 

 



 

11  Mairie de Fréjus - Dossier de renouvellement de la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf - Var  
2023 

 

Tableau récapitulatif des projets de lots de plage et des zones spécifiques (ZS) de Saint 
Aygulf avec superficie et linéaires 

 

Projet de 
concession 

de plage 
2023 

N° de lot 

Superficie 
maximale 

dédiée aux 
activités de 

restauration, 
buvette   

(kiosques) 
ou affectée 
à l’activité 

du lot (lot 6) 
en m² 

Superficie 
minimum 
de la zone 

de sable en 
m² 

% bâti 
démontable 

Superficie 
totale 

utilisée en 
m² 

Linéaire occupé 
en mètres 

Lots Saint 
Aygulf 

ZS1 0  1000 - 1000 50  

1 24+28  -  100 52 4  

2 510  782   39,47 1292  34  

3 24+28  - 100 52 4  

4 510  782  39,47 1292  34  

5 24+28  - 100 52 6  

6 24 576  2,6 600  60  

   Total Surface 
des lots 

4340 192  

 
  
 Dans tous les lots, les installations réservées aux personnes handicapées ou à mobilité 

réduite (WC, toilettes, cabines de bains…) liées aux établissements et/ou à leurs 
équipements seront incluses dans la surface des lots. 
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Situation des futurs lots et zone spécifique (extrait plan) 

 
 
 

3 – Le projet d’aménagement et d’exploitation de la plage 
 

Rappel : Le dossier doit comprendre un plan d'aménagement de la concession délimitant 
notamment les espaces réservés à l'implantation d'activités exploitées directement par le 
concessionnaire ou confiés à des tiers par une convention d'exploitation, les réseaux et les 
accès. 

La commune imposera aux sous-concessionnaires au travers d’une charte architecturale et 
paysagère, des dispositions architecturales unitaires et qualitatives visant à harmoniser les 
structures de plage entre elles. 
 
L’extrait du plan d’ensemble du projet et les plans de lots figurent dans les annexes 3 
et 4 
 
Les équipements mis à disposition du public sont les suivants : 
 

- 3 WC - tous hors concession mais en accès direct avec la plage 
- 2 postes de secours dont 1 hors concession  
- 5 douches publiques dont 4 dans l’emprise de la concession 

Ces éléments apparaissent sur le plan produit par la commune. 
 
La compétence « surveillance des plages en période estivale » a été transférée à la 
Communauté d’agglomération. 
 
Une convention tripartite entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), 
Estérel Côte d’Azur Agglomération (ECAA) et la ville de Fréjus est conclue chaque année, 
prévoyant la mise à disposition de personnel du SDIS, afin d’assurer la surveillance de la 
baignade et les premiers secours sur les plages aménagées de Fréjus durant la saison 
estivale. 
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Les agents du SDIS sont tous titulaires du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique (BNSSA), des niveaux 1 et 2 en Premiers Secours en Equipe (PSE1 et PSE2) et des 
spécialités Surveillant de Baignade et des Activités Nautiques tronc commun (SBAN TC), 
cadre général (SBAN CG) et spécifique (SBAN SPE). 
Ils suivent annuellement une Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis en 
matière de secourisme spécifique à la surveillance des plages. 
S'agissant des moyens matériels, 3 postes de secours se situent sur la plage de Saint Aygulf. 
La Ville met également à disposition du personnel du SDIS des embarcations de surveillance 
et de secours, du matériel radio portatif et fixe, du matériel de premier secours et 
d’oxygénothérapie, des défibrillateurs semi-automatiques. 
Les sapeurs-pompiers sont épaulés dans leurs missions par la brigade nautique de la Ville. 
 
Concernant le nettoyage, ce dernier est réalisé en régie et toutes les plages sont nettoyées de 
la même façon. Les interventions se font de 2 manières : 

 Manuelle : le service propreté passe 2 fois par jours pour vider les poubelles et 
nettoyer les zones inaccessibles aux engins sur les plages (tous les jours, samedi, 
dimanche et jours fériées compris). Douze agents communaux sont mobilisés à 
l’années et en été l’équipe est renforcée par 7 saisonniers. 

 Mécanisée (pole engins) – 2 tracteurs et cribleuses, ramassage même des petits 
éléments (jusqu’ à une pièce de 1 centime) Cette intervention porte sur 10-20cm de 
profondeur. Il y a 2 passages par semaine d’octobre à juin et tous les jours en été 
(sauf endroits trop étroits où le nettoyage se fait à la main). 

Pour les grosses pièces (arbres…) un camion et une tractopelle sont utilisé. Le ramassage se 
fait à la demande, au maximum 2 fois par semaine. 

 
4  –  Modalités de mise en œuvre des principes énoncés à l’article              
R. 2124-16 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
durée d’exploitation 
 
 Cette pièce du dossier de renouvellement des concessions de plages naturelles sur la 
commune de Fréjus fait référence au 3° de l’Article R.2124-22 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques : 
 
« 3° Une note exposant les modalités de mise en œuvre des principes énoncés à l’Article R.2124-
16 et proposant une durée pour la période en dehors de laquelle la plage doit être libre de tout 
équipement et installation » 
 
L’article R.2124-16 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques stipule que les 
concessions accordées sur les plages doivent respecter, outre les principes énoncés à 
l’Article L.321-9 du Code de l’Environnement, les règles de fond suivantes : 
 
1/ la continuité de l’accès du public à la mer. Le libre accès au public, tant de la terre que 
depuis la mer, ne sera ni interrompu ni gêné par les lots de plage et la zone d’activités 
municipales 
 
2/ La ville souhaite un libre passage sur une largeur minimale de 5 mètres, selon le profil de 
la plage et l’état de la mer, compte tenu du constat de la perte de largeur de la plage (confère 
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nouvelle limite du jet de rive) due à une forte érosion, tout en laissant libre la plus grande 
largeur possible tout le long de la mer entre les lots, la zone spécifique et la ligne du rivage. 
 
3/ le projet de concession prendra également en compte l’accessibilité aux Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR). Le détail de cette réflexion est présenté dans le dossier. 
 
4/ s’agissant de la circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sur le 
rivage, les accès réservés disposent de dispositifs empêchant l’accès des véhicules terrestres 
à moteur, autres que les véhicules de secours, d’entretien et d’exploitation.  
Les exploitants devront utiliser exclusivement ces accès et emprunter des itinéraires les 
moins impactant possible pour les habitats naturels en place (milieux de la plage). 
Tout manquement à ces obligations, et suivant la gravité des actes ou en cas de récidive, 
pourra entrainer une résiliation de la convention d’exploitation. 
 
5/ S’agissant de plages naturelles, un minimum de 80 % de la longueur du rivage, par plage, 
et de 80 % de la surface de la plage, dans les limites communales, restera libre de tout 
équipement et installation.  
 
6/ Hormis les installations sanitaires publiques et les postes de sécurité qui peuvent donner 
lieu à des implantations fixes, sauf dans un espace remarquable au sens de l’Article L. 121-23 
du code de l’urbanisme, seuls seront autorisés sur la plage les équipements et installations 
démontables ou transportables ne présentant aucun élément de nature à les ancrer 
durablement au sol et dont l’importance et le coût seront compatibles avec la vocation du 
domaine et sa durée d’occupation. 
Les équipements et installations implantés seront conçus de manière à permettre, en fin de 
concession, un retour du site à l’état initial. 
Leur localisation et leur aspect respecteront le caractère des sites et ne portera pas atteinte 
aux milieux naturels. 
Afin de garantir ces principes la commune établira une charte architecturale et paysagère, 
qui servira de cahier des charges pour chaque futur sous-concessionnaire. 
 
Cette charte définira un cadre architectural, technique et paysager commun qui, tout en 
préservant la liberté d’usage, garantira un traitement homogène et harmonieux des 
installations. La conception de ces derniers inclura notamment un volet HQE afin de 
s’inscrire pleinement dans une politique de développement durable.  
Ces règles applicables à l’aménagement des lots de plage porteront également sur la gestion 
harmonieuse des espaces extérieurs en portant un soin particulier sur le traitement des 
espaces de transition avec les espaces publics et avec les espaces de plage. 
 
7/ Les installations qui seront autorisées seront déterminées en fonction de la nouvelle 
superficie des lots et du niveau des services offerts. 
 
8/ Durée d’exploitation et durée de la concession 
-Durée de la concession : conformément à l’article R.2124-13 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, la durée de concession sera de dix ans.   
La surface de la plage concédée doit être libre de tout équipement et installation démontable 
ou transportable en dehors d’une période, définie dans la concession, qui ne peut excéder six 
mois, sous réserve des dispositions des articles R. 2124-17 à R. 2124-19 du CG3P”. 
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L’article R.2124-17 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose que :  
«Dans les stations classées au sens des articles R. 133-37 à R. 133-41 du code du tourisme, la 
période définie dans la concession peut, si la commune d'implantation de la concession s'y 
est déclarée favorable par une délibération motivée au regard de la fréquentation 
touristique, être étendue au maximum à huit mois par an ».   
 
Or, la commune de Fréjus a été officiellement dénommée « station de tourisme » au sens des 
articles R.133-37 à R.133-41 du code de tourisme, par arrêté ministériel du 29 novembre 
2017, pour une durée de 12 ans. 
 
La Ville souhaitera donc bénéficier des dispositions de l’article R2124-17 du CG3P et fixer 
dans la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf, la durée de la saison balnéaire à 8 
mois, du 1er mars au 31 octobre de chaque année, et ce jusqu’au 29 novembre 2029, date à 
laquelle elle devra justifier de nouveau de son classement en station de tourisme. 
 
En effet, compte tenu de la superficie des futurs lots de plage et des investissements escomptés 
par la Ville, les établissements de plage seront exploités plus de 6 mois dans l’année.  
 
De cette manière, la période d’exploitation des futurs lots de plage présents sur la plage 
naturelle de Saint Aygulf pourra être fixée directement à 8 mois dans les projets de sous-
traités d’exploitation, et permettra à la Ville et surtout aux sous-concessionnaires de gagner 
du temps dans les procédures administratives. 
 
Afin de permettre le maintien des installations à l’année, pour les établissements de plage 
qui le souhaiteront, la Commune, pourrait faire également application des articles R.2124-18 
et R. 2124-19 du CG3P qui disposent : 
 
« sur le territoire des stations classées mentionnées à l'article R.2124-17,  disposant depuis plus 
de deux ans d'un office de tourisme classé 4 étoiles au sens de l'article D. 133-20 du code du 
tourisme et justifiant de l'ouverture par jour, en moyenne sur une période comprise entre le 1er 
décembre et le 31 mars, de plus de 200 chambres d'hôtels classés au sens de l'article L. 311-6 du 
même code, le concessionnaire peut demander au préfet un agrément, valable pour la durée de 
la concession, pour autoriser le maintien en place, au-delà de la période d'exploitation définie 
dans la concession, des établissements de plage démontables ou transportables remplissant les 
conditions énumérées à l'article R. 2124-19 du présent code. 

Le préfet peut délivrer cet agrément après que la commune d'implantation de la concession 
s'est déclarée favorable par une délibération motivée, dans les deux mois suivant la date de 
dépôt d'un dossier dont le contenu est défini par arrêté du ministre chargé de la gestion du 
domaine public maritime » (article R. 2124-18 du CG3P) 

« Les concessionnaires qui ont reçu du préfet l'agrément prévu à l'article R. 2124-18 délivrent, 
au cas par cas et après avis conforme du préfet, des autorisations annuelles spéciales 
permettant le maintien sur la plage, en dehors de la période définie dans la concession, des 
établissements de plage démontables ou transportables situés en dehors d'un espace classé 
remarquable au sens de l'article L. 121-23 du code de l'urbanisme et qui remplissent les 
conditions suivantes : 

1° Respecter une durée d'ouverture au moins égale à quarante-huit semaines consécutives dans 
l'année, quatre jours par semaine ; 
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2° Avoir déposé une demande accompagnée des pièces justificatives au plus tard trois mois 
avant la fin de la période d'exploitation définie dans la concession ; 

3° Présenter, à la première demande, un dossier sur les caractéristiques techniques des 
aménagements et les conditions d'insertion paysagère dans l'environnement ; 

4° Justifier la compatibilité du maintien de l'installation ou de l'équipement, en dehors de la 
période d'exploitation, avec l'action de la mer et du vent. 

Le concessionnaire transmet le dossier au préfet qui donne son avis dans les deux mois » 
(article R.2124-19 du CG3P) 

 
9/Les principes stipulés à l’article L.321-9 du Code de l’Environnement seront strictement 
mis en œuvre. 
-Ainsi, l’accès des piétons aux plages restera libre sauf si des motifs justifiés par des raisons 
de sécurité, de défense nationale ou de protection de l’environnement nécessitent des 
dispositions particulières. 
-L’usage libre et gratuit par le public constitue la destination fondamentale des plages au 
même titre que leur affectation aux activités de pêche et de cultures marines. 
-Sauf autorisation donnée par le préfet, après avis du maire, la circulation et le 
stationnement des véhicules terrestres à moteur autres que les véhicules de secours, de 
police et d’exploitation sont interdits, en dehors des chemins aménagés, sur le rivage de la 
mer et sur les dunes et plages appartenant au domaine public ou privé des personnes 
publiques lorsque ces lieux sont ouverts au public. 
-Enfin, les concessions de plage sont accordées dans les conditions fixées à l’article L. 2124-4 
du code général de la propriété des personnes publiques. Elles préservent la libre circulation 
sur la plage et le libre usage par le public d’un espace d’une largeur significative tout le long 
de la mer. 
 
10/Enfin la situation de la plage vis-à-vis du nouveau Plan Local de l’Urbanisme de Fréjus 
approuvé le 4 juillet 2019 et modifié le 22 septembre 2022 est conforme aux dispositions de 
l’article L.121-23 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que les documents et décisions relatifs 
à la vocation des zones ou à l’occupation et à l’utilisation des sols préservent les espaces 
terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 
naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques. 
 
 
La plage de Saint Aygulf est classée au PLU de Fréjus en zone Nma et Nmb dont les 
dispositions applicables sont les suivantes : 
 
Extrait du PLU de la Ville opposable : 
« Dispositions applicables à la zone N » 
Caractère de la zone : La zone N correspond aux zones naturelles de Fréjus incluant : 
- les secteurs Nb identifiés au titre de la protection des espèces naturelles protégées 
- les secteurs Nf1 de Bozon et de l’Argens, 
- le secteur Nf2 des Lauriers, 
- les secteurs Nh représentant les sites à protéger en raison de leur qualité et leur intérêt     
historique et archéologique 
- le secteur Nl correspondant à la Villa des sables 
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- les parties du bord de mer prévues pour l’accueil du public, classées en secteurs Nma 
et Nmb 
- les secteurs Nn correspondant aux zones naturelles et forestières 
- les espaces remarquables de la loi Littoral classés Np 
- Le secteur Npr destiné au service de distribution en eau potable 
- les carrières du Pont du Duc et de Bozon classées en secteur Ns1 et Ns2 
- les campings de la plaine de l’Argens classés en zone Nt 
 
I - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 
DS N 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités 
Interdites. 
Sont interdites les destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures 
d’activités suivantes : 
1 - les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur 
aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité ou la sécurité publique, 
notamment les dépôts de toute nature. 
2 - les créations de terrains de camping, de caravaning et les Parcs Residentiels de Loisirs. 
3- Le stationnement isolé de caravanes, d’Habitations légères de Loisirs et de résidences 
mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
4 - les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux liés à une autorisation 
d'urbanisme admise dans la zone. 
5- Les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc…) notamment 
ceux susceptibles d’apporter des nuisances aux eaux souterraines. 
6 - La cabanisation. 
7 - L’extraction de terre végétale. 
8 - L’aménagement de parcs d’attraction. 
 
DS N 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions 
particulières. 
Toutes les occupations et utilisations du sol non interdites à l’article DS-N 1 sont 
conditionnées à l’ensemble des dispositions générales du titre 1 (risques, servitudes, 
conditions environnementales, etc ….) 
Toutes les occupations et utilisations du sol sont conditionnées par la carte de sensibilité de 
la tortue d'Hermann disponible en annexe 2 du Règlement d'Urbanisme. 
 
S'applique l'ensemble des prescriptions fonctionnelles, architecturales et paysagères du Site 
Patrimonial Remarquable approuvé le 15 mai 2017. 
« …….. » 
 
5)Dans les seuls secteurs Nm 
- Nma : 
- les installations et les constructions démontables nécessaires à l'hygiène, à la surveillance 
et à la sécurité des plages, 
- les installations et les constructions prévues dans les concessions de plages, à l'exclusion de 
tout hébergement, hormis celui lié et nécessaire à leur gardiennage. 
- Nmb : les installations et les constructions démontables nécessaires à l'hygiène, à la 
surveillance et à la sécurité des plages. 
 
Les possibilités d'occupation du sol sont fixées par les concessions des plages, comportant 
un cahier des charges, un plan et des annexes.  



 

18  Mairie de Fréjus - Dossier de renouvellement de la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf - Var  
2023 

 

« …… » 
 
Extrait du Plan Local de l’Urbanisme opposable 

 

5- Les investissements à réaliser et les conditions financières 
d’exploitation annuelle 

 

5.1 Les investissements à réaliser 

 
o Installation progressive de douches écologiques (avec récupération d’eau) 
o Remplacement progressif des postes de secours 
o Réfection et amélioration des cheminements piétonniers, de type platelage en 

bois, arboré et éclairé aux normes P.M.R. pour les usagers de la plage et des 
PMR rendant accessible l’ensemble des services situés sur la plage 

o Mise en place d’un tapis d’accès à l’eau direct pour les personnes à mobilité 
réduite 

 
5.2 Les conditions financières d’exploitation annuelle 
 

Dépenses 
 

LIBELLE MONTANT 
  
Plan de balisage (marché) et dépollution  50 115,51 € 
Surveillance des plages   92 089,80 € 
Analyse des eaux de baignade (DDASS) 286 € 
Entretien des équipements (douches, 
postes de secours) 

526,5 € 

Entretien sanitaires (marché) 77 767,45€ 
Frais postes de secours  53 050,42€ 
Frais de personnel saisonnier (entretien 16 963 € 



 

19  Mairie de Fréjus - Dossier de renouvellement de la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf - Var  
2023 

 

des plages + brigade nautique) 
Nettoyage des plages 66 224,60 € 
Frais bateaux de la sécurité des plages et 
brigade nautique (maintenance, carburant)  

21 162,60 € 

Eau (douches) 2 162 € 
Matériel sécurité des plages (produits 
pharmaceutiques, défibrillateurs, contrats 
bouteilles et détenteurs 0²) 

2 964,88 € 

Signalétique NC 
Redevances domaniales (Etat) 46 387 € 

TOTAL 429 699,76 € 
 

 
                                         Recettes 
 

Les redevances des sous-traités d’exploitation payées en 2021 sont les suivantes : 
 

N° DE LOT 

MONTANT DE LA 
REDEVANCE 

ACQUITTEE APRES 
EXONERATION 

MONTANT DE LA 
REDEVANCE AVANT 

EXONERATION 

 
OBSERVATIONS 

1 1 800 2 880 Hors concession sollicitée 

3 1031, 26 1 650 Hors concession sollicitée 
4 750 1 200 Hors concession sollicitée 
5 812, 50 1 300 Hors concession sollicitée 
6 1250 2 000 Hors concession sollicitée 
7 1 327, 50 2 124 Hors concession sollicitée 
8 5146, 89 7 907,99 Hors concession sollicitée 
9 6 250 € 10 000  

10 17 572€ 26 357,99  
11 8 437, 50 € 13 500  
13 26 261, 85 € 39 392,78  
14 20 293, 96 € 30 440,93  

TOTAL 78 815,31€ 119 691,70€  
 
Ces montants serviront de base sur laquelle le Conseil Municipal se prononcera pour 
déterminer les montants des futures redevances, nonobstant la modification de l’équilibre 
économique des exploitations et du changement du mode de calcul desdites redevances 
étant précisé que pour l’année 2021, par délibération du Conseil municipal les sous-traitants 
ont bénéficié d’une exonération partielle du paiement de leur redevance en raison du 
contexte économique lié à la crise sanitaire COVID 19.  
La balance présentée ci-dessous ne tient pas compte des lots dont l’emprise de l’actuelle 
concession n’est pas sollicitée dans ce projet. 
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                                                          Balance 
 

 
RECETTES APRES EXONERATION DEPENSES 

78 815,31€ 429 699,76 € 
RESULTAT POUR L’ANNEE 2021 :  - 350 884,45 €  

 
 

RECETTES AVANT EXONERATION DEPENSES 
119 691,70€ 429 699,76 € 

RESULTAT POUR L’ANNEE 2021 :  - 310 008,06 €  
 

6– Aménagements prévus pour permettre l’accès sur la plage des 
personnes handicapées 
 

Conformément aux textes en vigueur, il est prévu dans le projet de concession que les 
établissements de plage (structures et terrasses), les activités (baignade, location de matelas 
et parasols) et les services (douche, toilettes, information et secours) soient accessibles aux 
personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite. 
 

L’accès à la plage et aux lots, à l’exception du lot 6, par tous les publics sera assuré depuis les 
parkings. Chaque lot sera entièrement accessible (partie matelas comprise) conformément à la 
règlementation des ERP. 

Les postes de secours seront progressivement équipés d’un accès pour les personnes à mobilité 
réduite. 

Ces cheminements répondront aux normes en vigueur (matériau, pente légère pour 
compenser les ruptures de niveau, largeur…). Les platelages d’accès existants mis en place, 
pour permettre l’accès aux lots, seront réutilisés et entretenus.   

Plusieurs équipements et installations sont présentes en arrière plage et accessibles aux PMR 
notamment : 

 places de stationnements dédiées 
 Plusieurs toilettes… 

 
Le travail d’accessibilité portera sur l’ensemble des cheminements que ce public pourra être 
amené à emprunter, à savoir sur : 
 Le stationnement des véhicules des personnes handicapées et des personnes à mobilité 

réduite. 
Des places de stationnement sont systématiquement réservées à proximité des accès 
menant aux plages permettant aux personnes handicapées et les personnes à mobilité 
réduite de quitter aisément leur véhicule pour rejoindre la plage ainsi que les postes de 
secours. 
 la réalisation d’un plan (numérique et/ou plan sur support papier ou plastique) du 

 secteur, permettra de matérialiser et géolocaliser notamment : les places PMR, les postes 
de secours, les cheminements d’accès PMR aux points de baignade privilégiés,… 

 La mise en place d’une signalétique adaptée à tous les types de handicap. 
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Chaque accès à la plage comportera systématiquement une signalétique relative aux types 
de services et activités offerts aux personnes handicapées. Celle-ci reprendra un certain 
nombre d’informations : périodes et horaires de surveillance de la plage, périodes et 
horaires du service d’accompagnement, numéro d’urgence… 
 La mise en place progressive d’un mobilier adapté. 
 La mise en place d’un tapis pour un accès direct à l’eau pour les personnes à mobilité 

réduite à proximité du futur lot 4. 
 
Il est à préciser que ces aménagements complètent le dispositif « handiplage » mis en place 
sur la plage naturelle concédée de la Base nature. 
 

 
 
 
 
En effet, un équipement « handiplage » a été créé sur cette plage. Ce dispositif apporte, en 
plus des moyens techniques nécessaires, une assistance humaine. L'handiplage de Fréjus est 
un site d'accessibilité à la mer. Il permet à toute personne présentant une difficulté motrice 
quelconque, à bénéficier gracieusement d'un aménagement adapté et d'une aide humaine 
pour accéder à la mer.  

Plage de la Base Nature avec 
structure handiplage  

Plage de Saint Aygulf 
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Des particuliers, locaux, touristes mais aussi des groupes d'EHPAD, foyers spécialisés, 
maisons d'accueil spécialisées sont accueillies.  
 
Un parc de 7 fauteuils aquatiques permet la mise à l'eau des personnes afin de bénéficier des 
bienfaits de la mer. La terrasse du chalet permet de profiter du bord de mer dans un endroit 
ombragé et la plage, sans clôture, est également appréciée par certains pour profiter du 
soleil. 
 
Le chalet handiplage est ouvert certains week-ends et en saison de juin à septembre. 
 

  
 
 
 
 
Néanmoins, s’agissant du lot de plage n°6, il est précisé qu’il ne pourra pas être aménagé un 
cheminement spécifique permettant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. En effet, 
la configuration de la plage et la distance entre ce lieu et le parking ne le permettent pas.  
Sur le terrain, deux principaux accès permettent à partir des stationnements d’atteindre ce 
lot. A vol d’oiseaux, les distances représentent environ 313 et 240 mètres. (Voir plan ci-
dessous)  
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A ces distances, assez importantes, s’ajoutent les contraintes physiques de la plage 
(notamment des marches, des pente, contre-pentes au niveau de l’accès au parking). Un 
troisième accès serait possible plus à l’est mais en passant par une propriété privée. 
 

 
 
 
 

De fait et conformément au 5°) de l’article R.2124-22 du CGPPP la commune souhaite bénéficier 
d’une dérogation au regard de « l'impossibilité matérielle de satisfaire à cette exigence. » 

 
 
7 – Dispositif matériel envisagé pour porter à la connaissance du public la 

concession de plage et les sous-traités d’exploitation.  
 
Pour informer le public de la concession de plage et des sous-traités d’exploitation, le 
dispositif suivant sera mis en place : 
 

- Le plan de masse sera diffusé largement au public par le biais de dépliants, 
plaquettes,… 

- Il sera disponible, avec son cahier des charges, en mairie de Fréjus et à l’Office 
de Tourisme, 

- Il sera affiché sur des panneaux d’information municipaux, à l’office de 
tourisme, ainsi qu’au niveau des postes de secours. 

- Le site Internet de la ville www.ville-frejus.fr le publiera également. 
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- Un registre spécifique, destiné à recevoir les observations du public sera tenu 
en mairie, mairies annexes et dans chaque établissement situé sur la plage 
ainsi que dans tous les postes de secours. 
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Annexe 1 : délibération du                             demandant le renouvellement de 
la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

26  Mairie de Fréjus - Dossier de renouvellement de la concession de la plage naturelle de Saint Aygulf - Var  
2023 

 

Annexe 2 : extrait du plan de situation de la concession en cours 
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Annexe 3 : extrait du plan d’ensemble du projet de la nouvelle concession 
avec les projets de lots (le plan d’ensemble est joint au dossier) 
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Annexe 4 : plans des lots 
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Annexe 5 : Formulaire Natura 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 






























